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MOUT i/u.v ;.i'i:.\:r.UK ou nv. son epousk.

(On exige U!i Extrait dos Rcgîtrcs de hi Paroisse,

l'ils sont hors de Ouébec, ou si, parla nature des cir-

:onstaiicc3, on ne peut l'avoir, le meilleur tcmoignagc
que l'on pourra produire.

Certificat donné aux Membres qui laissent la Province.

Nous certifions que
est Membre de la Société Bienveillante de Québec, au-

torisce par un Acte de la Legislation de cette Province,

approuvé par Sa Majesté en Conseil le 30 Mars,
]yOS; et que le dit a payé sesi Con-
tributions jusqu'au et a droit par les

Règles aux Allouances suivantes.

Pour les 12 premières scni lines d'incapacité

de travailler, tl'exercer son iiiétierou sa pro-

fession, y conipiis si l'on est prisunnier chez
l'ennemi, Quiitrt Piasties par Scmnine, £ l

Pour chaque seniaitie que cette incapacité

conniniera, Dcu\ Piastres par Scrnahu-,

Au Décès de son l^poU;ie,^«iirf;/(/£' Piastres,

A son propre Uécès pour ses l'uncTailles, Qua-
rante Piastres,

Secours à sa Veuve ou ses Enfans Deux Cent

Piastres,

Lost)uelIes Allouances seront payées en produisant

a la Société lt'3 Témoignages suffisans.

Président,

Tîé'îovier.

Secrétaire.
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